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La Suisse va-t-elle demeurer
l’unique pays avancé à imposer les
fortunes? Avec la réforme de l’im-
pôt idoine décidée en France, ce
particularisme pourrait l’accabler
plus tôt que prévu. Pour les pro-
priétaires d’entreprises et les in-
vestisseurs privés, la charge fiscale
cumulée peut aboutir à une im-
position de plus de 100% du re-
venu et donc à l’extraction de va-
leur de l’entreprise ou la vente
d’actifs destinées uniquement à
s’acquitter de l’impôt. Face à l’évo-
lution de l’environnement inter-
national, le canton de Genève, le
plus lourdement imposé et le plus
dispendieux de Suisse, nécessite-

rait des mesures urgentes pour évi-
ter un exil de contribuables. «L’ef-
fort doit porter sur les dépenses de
l’Etat», relève Frédérique Reeb-
Landry, directrice de la Chambre
de commerce, d’industrie et des
services de Genève. La question
porte sur le principe même d’une
imposition de la substance à la
source de l’activité économique,
en particulier au regard de la ga-
rantie constitutionnelle de la pro-
priété, mais aussi sur les taux et les
abattements. La situation est par-
ticulièrement critique en Suisse
romande. La charge marginale
maximale grevant la fortune at-
teint 0,14% à Nidwald ou 0,3% à
Zoug, contre 0,79% dans le canton
de Vaud et 1% à Genève. PAGE 3

La Suisse, dernier bastion
de l’impôt sur la fortune
L’abandon de l’ISF en France relance le débat sur la taxation des entrepreneurs et des investisseurs en Suisse.
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L’imposition de la fortune, sou-
vent considérée comme une com-
pensation de l’absence de fiscali-
sation des gains en capital non
professionnels ou de la modéra-
tion de celle des successions, fait
partie des charges les plus nuisi-
bles pour l’entrepreneuriat, dans
la mesure où elle grève les fac-
teurs de production. Pour de
nombreux propriétaires d’entre-
prises, elle requiert d’extraire du
capital du circuit productif pour
le verser à des collectivités dont
les recettes atteignent des records
sans nécessité. La question se pose
avec une nouvelle urgence en
Suisse romande avec la réforme
qui entre en vigueur au 1er jan-

vier en France, remplaçant l’im-
pôt actuel sur la fortune par un
impôt sur la fortune immobilière.
Cette modification est suivie avec
une sensibilité particulière à Ge-
nève, où l’imposition des patri-
moines est la plus lourde de
Suisse. Plusieurs projets d’ajuste-
ment sont en cours. Le premier,
qui pourrait faire l’objet d’une
mesure urgente prochainement
au Grand Conseil, consiste à ac-
corder un abattement de 70% sur
la valeur de l’entreprise, dans le
but de défiscaliser l’outil de tra-
vail. Cette solution, qui s’inspire
de la législation française exis-

tante, s’appliquerait sous plusieurs
conditions: elle serait limitée aux
entrepreneurs établis localement,
exerçant une fonction dirigeante
à 80% au moins dans l’entité, qui
ne devrait pas compter plus de
250 employés. C’est l’idée qui fait
le plus l’unanimité au plénum.

Rendement fictif de 1%
Un deuxième projet porte sur le
bouclier fiscal, qui prévoit actuel-
lement une charge maximale de
60% du revenu, qui est néan-
moins régulièrement dépassé
dans la pratique jusqu’à plus de
100% en raison d’une clause
«anti-abus» prévoyant un rende-
ment (fictif) sur la fortune de 1%
dans le calcul de l’assiette, ce qui
dans l’environnement actuel n’est
pas nécessairement atteignable.
Le groupe MCG a proposé à l’ori-
gine de supprimer cette clause,
tandis que le groupe PLR préco-
nise de réviser le bouclier fiscal,
de la manière dont il s’applique
dans le canton de Berne, en n’in-
cluant dans le calcul que l’impôt
sur la fortune et les rendements
de la fortune, qui pose spécifique-
ment problème. Comme aucune
majorité au Grand Conseil n’a été
obtenue sur cette question
jusqu’ici, la proposition reste en
suspens.
Un troisième projet de plus long
terme, encore à l’étude en com-
mission fiscale, consisterait à dé-
duire la fiscalité latente découlant
de l’impôt sur les bénéfices et les
gains immobiliers dans le calcul
de la fortune imposable. Comme
le taux est dégressif selon la durée
de détention d’un immeuble
avant sa revente éventuelle, cet

abattement permettrait d’éviter
de surévaluer la fortune immobi-
lière. Enfin, dans le même do-
maine, le Conseil d’Etat songe à
réévaluer le parc immobilier ge-
nevois tout en modifiant le bou-
clier fiscal pour rendre l’opération
neutre sur le plan fiscal.

Charge fiscale surélevée
Ces efforts ne parviennent néan-
moins pas à dissimuler que la
charge fiscale pesant sur les par-

ticuliers et les entreprises (dont
les impôts doivent finalement
aussi être supportés par les per-
sonnes physiques contractuelle-
ment liés à l’entreprise), est ten-
danciellement surélevée en Suisse
romande, et à Genève en particu-
lier, en comparaison intercanto-
nale. Les collectivités sont moins
efficientes et dépensent beaucoup
plus par habitant que les cantons
comparables, ce qui se répercute
sur le revenu disponible inférieur
des ménages.
Genève fait face à une crise des
dépenses, et non des recettes fis-
cales. «Sur les vingt dernières an-
nées, les recettes fiscales ont pro-
gressé de 83%, alors que la
population a augmenté de 23%»,
note Yvan Zweifel, député libé-
ral-radical au Grand Conseil ge-
nevois. Et ceci malgré des baisses
modérées des taux d’imposition
des personnes physiques en 1999
et l’introduction du bouclier fiscal

en 2009. La situation est donc cri-
tique. «Le potentiel d’une fiscalité
moins pénalisante est donné; le
défi est plutôt l’ampleur de la dé-
pense publique.»

L’équilibre du système
La conjonction du niveau élevé
des taux marginaux d’imposi-
tion sur le revenu, de l’impôt sur
la fortune et des impôts sur le bé-
néfice met sérieusement en péril
l’attractivité future de la région,
dans un environnement interna-
tional qui évolue. Les boucliers
fiscaux, eux, ne semblent pas suf-
fisamment efficaces, mais «font
partie d’un équilibre global du
système fiscal qu’il convient de
conserver», remarque Frédé-
rique Reeb-Landry, directrice de
la Chambre de commerce, d’in-
dustrie et des services de Genève.
L’effort de compétitivité doit au-
jourd’hui porter sur les dépenses
de l’Etat.!

La nécessité établie d’agir vite 
sur le front de l’impôt sur la fortune
COMPÉTITIVITÉ.Le canton de Genève songe à des ajustements rapides de la charge qui grève les patrimoines. L’établissement futur des entreprises en dépend.

Bien que l’impôt sur la fortune ne relève que des
cantons, le Secrétariat d’Etat à l’économie (Seco)
s’est emparé de la question dans le cadre de l’éva-
luation de réformes fiscales favorisant la croissance
économique, et en particulier l’essor des jeunes en-
treprises à fort potentiel en phase de financement.
Pour les entreprises non cotées, les cantons se basent
en effet sur l’évaluation des titres de participation,
car le prix de transaction, qui permettrait de déter-
miner la valeur vénale, fait souvent défaut. «Dans
le cas de start-up, cela peut créer une situation où la
base de calcul de l’impôt sur la fortune augmente
nettement après un tour de financement, obligeant
les détenteurs de parts à s’acquitter d’un impôt sur
la fortune qui dépasse leurs revenus», observe Mar-
tin Godel, chef de la section de la politique des PME

du Seco. Le plafonnement de l’impôt permet tout
au plus d’atténuer ce problème. 
C’est pourquoi le Conseil fédéral serait prêt à étu-
dier une modification de l’assiette déterminant les
impôts sur la fortune (et le capital) dans la loi fé-
dérale sur l’harmonisation des impôts directs des
cantons et des communes, afin de ne plus grever
directement les ressources de l’entreprise. Au cas
où l’impôt serait prélevé non plus sur la fortune,
mais dans une plus large mesure sur le bénéfice
(où les taux varient également fortement selon les
cantons), il faudrait d’abord examiner ce que cela
changerait au niveau des incitations économiques
et sur le plan des finances publiques. La balle est
dans le camp du Parlement, invité à mandater
l’Exécutif en ce sens. – (ats)

La Confédération pourrait vouloir s’en mêler

YVAN ZWEIFEL.Des dépenses

de l’Etat trop élevées.

LE NIVEAU ÉLEVÉ DES TAUX
MARGINAUX D’IMPOSITION

MET EN PÉRIL
L’ATTRACTIVITÉ FUTURE 

DE LA RÉGION.

Le Pakistan
courtise
la Suisse
Le pays désire attirerdes investisseurs suissesavec son arrimage au projetchinois One Belt One Road.
Le Pakistan est connecté au pro-
jet chinois par un corridor éco-
nomique (CPEC) qui doit mo-
derniser les infrastructures de ce
pays, ses transports et son secteur
énergétique. «Nous attendons 48
milliards de dollars (46,8 mil-
liards de francs) d’investissement
chinois en dix ans», a dit dans un
entretien accordé à l’ats à Genève
le vice-ministre du commerce
Mohammad Younus Dagha,
après un comité mixte AELE-Pa-
kistan.
«Nous pensons que nos parte-
naires internationaux ont une
bonne opportunité» de faire par-
tie de cette filière. «La Suisse a un
important avantage technolo-
gique» et ABB, déjà présent, de-
vrait étendre ses affaires alors que
«le Pakistan cherche à supprimer
son déficit énergétique», ajoute-
t-il.
Nestlé est le principal acteur
suisse et a étendu son dispositif
de l’eau aux produits laitiers, mais
Novartis ou Roche sont aussi sur
place. Le groupe vaudois pourrait
même trouver de nouveaux mar-
chés, affirme M. Younus. Le Pa-
kistan, où 60% des employés sont
actifs dans l’agriculture, n’arrive
à exploiter que 7% de sa produc-
tion laitière, l’une des plus impor-
tantes au monde.

Avec une croissance de 5,3% en
2016 et des prévisions de 6%
pour 2017, le Pakistan s’affiche
comme lien entre quatre régions
économiques dans le monde.
Si un accord de libre-échange
avec l’Association européenne de
libre-échange (AELE) pourrait

la Chambre de commerce, d’in-
dustrie et des services de Genève.
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